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  Le 16 avril 2010, 
 
 
 
 
 

Egis vient de signer avec l’Etat français la convention  
de concession de l’aéroport de Tahiti Faa’a  

et l’exploitation des aéroports de Bora Bora, Raiatea et Rangiroa  
en Polynésie Française 

 
 
 
L’Etat français a signé le 27 mars 2010 avec Egis et sa filiale Aéroport de Tahiti la 
convention de concession d’une durée de 30 ans pour le développement, l’exploitation et la 
maintenance de l’aéroport de Tahiti Faa’a et les contrats d’exploitation de 5 ans 
renouvelables pour les aéroports de Bora Bora, Raiatea et Rangiroa.  
Le contrat de concession a pris effet le 1er avril 2010. 
 
Dans le cadre de ces contrats, Egis sera en charge de l’exploitation : 

- de l’aéroport de Tahiti Faa’a avec un trafic d’environ 1 200 000 passagers;  
- des aéroports de Bora Bora, Raiatea et Rangiroa avec un trafic total d’environ 

550 000 passagers. 
 
Egis fournira à Aéroport de Tahiti une assistance technique comprenant la mise à disposition 
de managers expérimentés et un support à l’exploitation permettant d’apporter l’expertise 
nécessaire, notamment en matière de management, d’exploitation aéroportuaire, d’ingénierie 
et de maintenance.  
 
Le programme d’investissement sera affiné au cours des premiers mois d’exploitation afin de 
permettre d’apporter les améliorations, en termes de sécurité et de qualité de service, 
nécessaires au développement de la plate-forme. Il est notamment envisagé de reconstruire 
une partie de l’aérogare, d’améliorer la zone parking, de renforcer la piste et d’améliorer 
certaines infrastructures côté piste. 
 
Le plan d’investissement s’inscrit dans une préoccupation environnementale essentielle au 
développement harmonieux de la plate-forme. Le recours à la ventilation naturelle pour le 
rafraîchissement de la plus grande partie du terminal, la « végétalisation » des espaces 
intérieurs et extérieurs et le traitement écologique des eaux de ruissellement en sont des 
exemples concrets et particulièrement innovants qui sont envisagés pour l’amélioration du 
terminal. 
 
Avec ces nouveaux contrats, Egis consolide sa position d’acteur majeur de l’exploitation 
aéroportuaire dans le monde (Abidjan en Côte d’Ivoire, Brazzaville, Pointe-Noire et Ollombo 
au Congo, Libreville au Gabon, Paphos et Larnaca à Chypre). Le groupe exploite désormais 
11 plates-formes internationales totalisant 13 millions de passagers et 200 000 tonnes de fret 
par an. 
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Egis - filiale de la Caisse des Dépôts - est un groupe d’ingénierie et de conseil dans les domaines de 
des iinfrastructures et des systèmes pour les transports, l’aménagement, l’eau et l’environnement. Le 
groupe intervient également dans les métiers du montage de projets et de l’exploitation routière et 
aéroportuaire. 
Avec 8370 collaborateurs dans le monde et 563 M€ de chiffre d’affaires en 2009, il est présent dans 
plus de 100 pays et dispose d’une cinquantaine d’implantations en France.  
En 2009, Egis s’est allié à Iosis, groupe d’ingénierie du bâtiment et du génie civil industriel, pour lancer 
une nouvelle offre d’ingénierie globale et former le leader français de l’ingénierie de la construction.  
Plus d’informations sur www.egis.fr  
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